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3e session

Cette session intègre
les éléments de réforme

introduits par la loi HPST, 
et ses derniers textes d’application
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Benoît Apollis
maître de conférences à l’université Paris-X Nanterre

Maxence Cormier
maître de conférences associé à l’IEP de Rennes, avocat à la cour d’appel de Paris

intervenants

Actualité du droit
des autorisations sanitaires

• Le champ d’application des autorisations sanitaires

- la création d'établissement de santé
- la création, la conversion et le regroupement d'activités de soins

(hospitalisation complète et alternatives à l'hospitalisation)
- les nouvelles autorisations exigées lors de la publication de nouvelles conditions

techniques de fonctionnement (le cas de l'activité de soins de cardiologie interventionnelle)
- l'exploitation d'équipements matériels lourds
- les changements de lieux d'implantation (activités de soins et équipements matériels lourds)

• Les conditions de délivrance ou de refus d'une autorisation sanitaire

- les conditions de droit commun
- les conditions dérogatoires
- les prérogatives de la commission exécutive de l'ARH en matière d'octroi de l'autorisation
- les éléments de réforme introduits par la loi HPST

— pause déjeuner —

• Les principales étapes de la procédure de demande d'une autorisation sanitaire

- le dossier de demande d'autorisation
- les périodes de réception des dossiers
- le passage en CROS
- la décision d'autorisation (motivation, notification et publication)
- la réforme des visites de conformité
- la nouvelle procédure d’autorisation instituée par la loi HPST

• Les points clés de la procédure de renouvellement d'une autorisation sanitaire

- le dossier d'évaluation
- la procédure de renouvellement tacite
- le procédure de renouvellement exprès

• Révision, caducité et retrait de l'autorisation sanitaire

- les hypothèses de révision de l'autorisation
- la caducité de l'autorisation sanitaire
- les retraits de l'autorisation sanitaire

• Délégation d’exploitation et cession d’autorisation

- les délégations d’exploitation d’une autorisation sanitaire
- les hypothèses de cession d’autorisation
- l’évaluation de la valeur des autorisations sanitaires
- la procédure de confirmation de l’autorisation cédée
- les conditions de confirmation de l’autorisation cédée
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Conformément à la législation en vigueur vous disposez d’un droit d’accès et de rectification pour toute information vous concernant.
Bulletin d’inscription à retourner par courrier affranchi à l’adresse indiquée au verso ou par télécopie au 05 57 57 08 69.

­­r Oui, je souhaite participer à la journée de droit médical ayant pour thème
Actualité du droit des autorisations sanitaires, qui aura lieu à Paris,
le jeudi 25 mars 2010, de 9 h 15 à 17 h 00.

r J’ai bien pris note des conditions d’annulation. *

r Inscription (déjeuner et documentation inclus) : 750 € TTC
r Inscription avant le 1/03/2010 (déjeuner et documentation inclus) : 700 € TTC

Vos coordonnées :

Nom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Prénom . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Fonction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Établissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal . . . . . . . . . . . . . Ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Télécopie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Courriel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mode de règlement :
r­par chèque à l’ordre de LEH Formation
r­paiement à réception de la facture

Date :
Signature :

* Conditions d’annulation : les frais d’inscription seront facturés en cas d’annulation la veille de la jour-
née d’étude ou le jour même, ou en cas de non-présentation à la journée. Toute annulation devra être
confirmée par écrit au moins 10 jours ouvrés avant la journée d’étude. Les remplacements sont admis,
sans frais et à tout moment.

NB : Le nombre de places est limité pour préserver la qualité des échanges, les inscriptions seront traitées
par ordre de réception.

Actualité du droit
des autorisations sanitaires

Cachet :



Les bulletins d’inscription doivent être retournés à :

Journée de droit médical
LEH FORMATION

253-255 cours du Maréchal Gallieni
33000 BORDEAUX

www.leh.fr

droit médical
r e v u e g é n é r a l e d e

C ette journée d’actualité du droit des autorisations sanitaires intégrera bien entendu
 l’ensemble des dispositions législatives les plus récentes.

Objectifs :

• Maîtriser le cadre législatif et réglementaire
des autorisations sanitaires et les évolutions jurisprudentielles récentes

• Maîtriser la démarche d’autorisation tant en matière de demande
que de renouvellement

• Être en mesure d’élaborer des dossiers d’autorisation

Publics :
ARH, DRASS, DDASS, CRAM, CPAM, directeurs d’établissements,
présidents de CME, directeurs des affaires juridiques, cadres administratifs

Moyens pédagogiques :
Exposés pratiques, retours d’expériences, échanges avec les experts, réponses aux
questions transmises avant la formation, remise d’une documentation

n° d’existence en qualité d’organisme de formation : 1175 3475 275


